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AVIS PUBLIC

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION (P.T.1.)
2026-2027-2028

Avis est par la présente donné que le programme triennal d’immobilisation 2026 de la
Municipalité ’Ange-Gatdien sera adopté lors d’une séance extraordinaite qui se tiendra le
Iundi 8 décembre 2025 4 20 h, en la salle du conseil.

Conformément 4 Particle 956 du Code municipal du Québec, les délibérations du conseil et la
période de question, lots de cette séance, portent exclusivement sur le progtamme triennal
d’immobilisation.

Donné 4 Ange-Gardien ce 26°jour de novembre deux mille vingt-cing.
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